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La~rimede rentrée
J·ugée trop basse ;~!i~~r~::

entre 20 et 110€

par 87% des Belges
_. Les,ai5Ses d'allocations
•• familiales ont menê au
mois de juillet un vaste sondage
via murrier électronique auprès
de 16.479 parents iltravers tout
le pays. Lebut de ~e enquête:
établir comment les bênêliciaires
pef\:oivent le système actuel. A
quelques mois du grand
bouleversement de ce secteur, la
panrtion de ce baromètre est
1lWI1"'~l'!f" •
•••••• '1 ~éI.,

reprendront dêfinitivement la
gestion des allocations fami-
liales, l'avis de ,es sondés ne
devrait pas laisser indiffêrents
nos déddeurs politiques.

En effet, d'après les résultats que
nous publions, les parents sont
visiblement satisfaits du système
actuel, des deux côtés d. la fron-
tière linguistique.
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Q 1. Bénéficiez-vous
d'allocations familiales?

Q 2. Pour combien
d'enfants?

Q 3. Composition de la famille et revenus du ménage

Famille monoparentale avec revenus de remplacement
(chômage, maladie, pension, ..)

14,79%

l "

Famille biparentale avec 1 seul revenu (professionnel)

. . .

Famille biparentale avec 2 revenus de re~œme~ •••_

Q 4. Quelle est votre
profession principale 7

, " Q§. [QlaflS qtul!Je
région hab~;ous ?

1 • •• ,. t

Etudiant 0,72%

52,49%
Travailleur

du secteur privé

'"
Sans activité (homme
ou femme au foyer)

• REPORTER, PHOTONEWS, 123RF
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1 Q 6. Estimez-vous que les allocations doivent varier en fonction ... ~

Q 7. Peut-on imposer une
sanction ou une suspension si...

UN ENFANT NE VA PAS
AUX COURS OU EST
RENVOYÉ DE L'ÉCOLE

Q 10. les allocations familiales
doivent-elles être limitées à un âge
maximal (indépendamment des
études ou des revenus de l'enfant) ?

Oui jusqu'à 18 ans
10,20%

Q 12. A quoi servent les
allocations familiales?
3 réponses pos~bles

"

Pour les frais médicaux

Pour les camps ou stages sportifs

Pour donner de l'argent de poche
à l'enfant

Je ne sais pas

06/08/2015

Q8. les allocations familiales doivent-elles être
limitées à un nombre d'enfants maximum?

Q 9. les allocations familiales doivent-elles être limitées
à un âge maximal quand l'enfant fait des études?

Oui jusqu'à 18 ans
2,59%

Q 11. Souhaitez-vous recevoir
les allocations familiales
sous une forme autre qu'un
versement mensuel?

PRIMES DE RENTRÉE

Oui, pour les frais d'accueil de l'enfant

Les montants
inchangés

Q 13. A quoi consacrez-vous
la prime de rentrée?
3 rép:mses possibles

.Dès demain. les caisses d'a1loca-
tions f.I..miliaJesrommenœront
à verser les primes de rentrêe.
en même temps que les <1110-
cations habituelles. Tous les
enfants nés entre le l<~juillet
1990 et le 3Ojuin2015 et âgés de
o à 24 ill1S en. bénéficient pour
autant qu'ils aient ég;:Ilernent
droit aux allocations du mois
juillet.A une excursion en famille

Je la mets de côté pour épargner
AllOCATIONS ORDINAIRES
-EnfantdeO.à 5 ans

Iné entre le 01/01/2010
et le 30106/2015) : 2(){

- Enfant de 6 à 11 ans
Iné entre le 01/01/2004
et le 3]/12/2009) : 43€

- Enfant de 12 à 17 ans
Iné entre le 01/01/1998
et le 3]/12/2003) : 60€

- Enfant de 18 à 24 ans
(né entre le 01107/1990
et le 31/12/1997): BQ{

AllOCATIONS MAJORÉES
- Enfant de 0 à 5 ans :27,60{
- En:f.mt de 6 à 11 ans: 58.59{
-Enfant de 12 à t7ans :ff2,CJ2f.
- Enfant de 18 à. 24 ans :110,42€

Elle est intégrée dans le budget du ménage

Autre

32,82%

3,56%

1 Q 14. Prime de rentrée: votre avis sur les infos suivantes 1

L3 question portait sur diffé-
rentes affirmations. Les sondés
avaient )e choix entre tour à fait
d'accord, d'accord. pas d'accord,
pas d'accord du tout et sans avis.
Voici un résumé des réponses.
La prime est lm coup de pOlice
bienvenu: 88.11% sont tout.a fait

d'accord et 10.30% d'<lccord.
Il vaudrait mieux rép<utir le
montant sur 12 mois: une majo-
rité n'est pas d'accord (52,64 pas
d'accord et 22,93 pas du tout
d'accord).
La prime doit varier en fonction
des revenus des parents:

les avis sont mitigés.
La prime doitval"ieren fonction
de l'âge:
la m.ajodté est d'accord.
Elle doit être limitée.il. 18 ans:
une majorité est contre.
1..1.prime est trop basse:
les 2 tiers sont d'accord.
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